
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre IV Ozempic 

 

 

 

 

 



 

 

Depuis octobre 2025, les règles concernant le remboursement de l’Ozempic et des autres analogues du 

GLP1 ont changé. Il y a une période de transition jusqu’au 01/02/2026. 

Cela concerne les médicaments suivants : Ozempic®, Rybelsus®, Trulicity®, Victoza® et Xultophy®. 

Pour les patients déjà inscrits dans un trajet de soins diabète, le remboursement doit désormais 

également passer par une demande du chapitre IV – paragraphe 968000. 

 

Dans Daktari, vous prescrivez le médicament et choisissez ensuite le bon paragraphe dans le chapitre IV. 

 

  

Dans l’écran de la demande de remboursement, vous choisissez alors le critère a’) et vous pouvez 

ensuite envoyer la demande. 

 

 


